
La Section Européenne anglais au Lycée Courbet 

Possibilité pour les élèves entrant en seconde de s’inscrire à l’option facultative d’an-
glais en section européenne. Durée: 3 ans. 

Organisation de l’enseignement : 2h en plus dans 
l’emploi du temps. 1h avec le professeur de la dis-
cipline non linguistique (DNL), à Courbet ce sont 
les mathématiques et les sciences économiques. 
Les professeurs de DNL exploitent des docu-
ments en anglais, dans leur discipline particu-
lière. La difficulté n’est de loin pas celle des cours 
classiques de mathématiques ou de sciences éco-
nomiques. 

La deuxième heure se déroule avec le professeur 
d’anglais, en appui des 2 disciplines non linguis-
tiques. Le cours se centre davantage sur la partie 
langue et  reprend le vocabulaire nécessaire aux 2 
DNL. 

Modalités : Les dossiers sont sélectionnés car la 
demande est en hausse.  

• Analyse des bulletins de troisième, en 
particulier les appréciations des élèves, 
afin de déterminer leurs réelles motiva-
tions. 

• Fin juin, début juillet, les élèves devront 
joindre une lettre de motivation en fran-
çais pour compléter notre analyse. 

• Peu après, les familles et les élèves seront 
informés par courrier individuel de la 
décision du jury. 

L’examen du baccalauréat: Oral de 20mn dans 
lequel les candidats ont, en anglais et selon leur 
spécialité, à résoudre un exercice, en mathéma-
tiques ou en SES, à répondre à des questions 
portant sur un article de presse lié aux SES 
pendant 10mn. La deuxième partie de l’oral 
permet de parler de façon plus ouverte de l’ex-
périence du candidat dans un pays étranger, ou 
du bilan de ses 3 années en section euro etc… 
pendant 10 mn également. La note de 10/20 à 
cet oral, ainsi que 12/20 à l’écrit de LV1 sont 
exigibles pour obtenir cette mention. 

Autre examen: En terminale, les élèves suivant cette option 
sont amenés à passer la certification Cambridge, pour le First 
Certificate. Le coût de cette inscription est totalement pris en 
charge par le Conseil Régional. 

Modalités de la sélection pour l'entrée en Section 
Européenne Anglais : 
Nous constatons chaque année une hausse du nombre 
d'élèves souhaitant suivre cette option, il convient 
donc d'opérer une sélection des dossiers. 
Cette sélection consiste en une analyse des bulletins 
de 3ème, en particulier les appréciations des élèves, 
afin de déterminer leurs réelles motivations pour la 
langue anglaise. 
Début juillet, nous informerons les élèves et leur 
famille de la décision du jury, et ceci par courrier 
individuel.

L'examen au Baccalauréat: 
A l'issue de ces 3 années, les candidats ont, pour 
obtenir la mention européenne sur leur diplôme de 
baccalauréat, à passer un oral de 20 minutes en 
langue anglaise, dans lequel ils ont à résoudre un 
exercice, en mathématiques ou en SES, à répondre à 
des questions portant sur un article de presse lié aux 
sciences économiques et sociales pendant 10 minutes. 
La 2ème partie de l'oral permet de parler de façon plus 
ouverte de l'expérience du candidat dans un pays 
étranger, ou du bilan de ses 3 années en section euro, 
etc… pendant 10 minutes également. 
La note de 10/20 à cet oral est nécessaire pour obtenir 
cette mention. 

Autre examen : 
En terminale, les élèves suivant cette option sont amenés à passer la certification Cambridge, pour le First 
Certificate. Le coût de leur inscription est totalement pris en charge par le Conseil Régional.

Organisation de l'enseignement : 

Chaque semaine, les élèves suivent 2 heures de cours 
s'ajoutant à leur emploi du temps de base. 
- L'une se déroule avec un professeur de discipline non-
linguistique ( DNL ), chez nous, les mathématiques et 
les sciences économiques. Les professeurs de DNL 
exploitent des documents en anglais, dans leur discipline 
particulière. Il va de soi que la difficulté des documents 
abordés n'est de loin pas celle des cours classiques de 
mathématiques ou de sciences économiques. 
En seconde, les élèves suivent les deux DNL , 
mathématiques et SES. En Première et Terminale, les 
élèves n’étudient qu’une seule des deux DNL, c’est-à-
dire celle qu’ils choisissent à l’issue de la classe de 
Seconde et qu’ils présenteront à l’examen de fin d’année 
de Terminale lors des épreuves d’interrogation orale en 
langue. 
- La deuxième heure se déroule avec un professeur 
d'anglais, qui vient en appui des 2 disciplines non 
linguistiques. Il reprend avec le groupe, le vocabulaire 
nécessaire dans les DNL et se centre davantage sur la 
partie langue.
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A l'issue de ces 3 années, les candidats 
ont, pour obtenir la Mention Européenne 
sur leur diplôme de Baccalauréat, à passer 
un oral de 20 minutes en langue anglaise, 
dans lequel ils ont 10 minutes pour 
résoudre un exercice en DNL Maths ou 
pour répondre à des questions portant sur 
un article de presse (lié aux sciences 
économiques et sociales) en DNL SES.
La 2ème partie de l'oral permet de parler 
de façon plus ouverte de l'expérience du 
candidat dans un pays étranger, ou du 
bilan de ses 3 années en Section Euro, 
etc… pendant 10 minutes également. La 
note de 10/20 à cet oral est nécessaire 
pour obtenir cette mention.
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